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BULLETIN D'INSCRIPTION 

 
À renvoyer complété et signé à : 
Marie-Pierre CATY  - 36, Rue du Village – 25 370 METABIEF 

 
Nom :_________________________________________________________________ 

 
Prénom : ______________________________________________________________ 

 
Adresse : ______________________________________________________________ 
 
Courriel : ______________________________________________________________ 
 
Téléphone : ____________________________________________________________ 

 
Je m'inscris pour : 
 
 

□ Journée « Découverte des plantes sauvages comestibles et approche sensible du vivant » 

avec Isabelle LEPEUL, éducatrice à l’environnement : 
 

 Date : _Vendredi 23 juin 2023____________________________________________________ 
 
Tarif :  95 €  (Repas compris) 
 
 
 
Je joins un chèque de réservation 40 €. 
Le chèque joint à l’inscription sera libellé à l’ordre de : Marie-Pierre CATY. 
 
 
Signature précédée de la mention manuscrite « lu et approuvé, bon pour accord » (vaut 
acceptation des conditions générales d’inscription en page 2) 
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CONDITIONS GENERALES 
 

Entre les soussignés, 
Marie-Pierre CATY Thérapeute psycho-énergéticienne en soins esséniens et chamaniques : 
36, rue du Village – 25 370 METABIEF 
Mail : marie-pierre.caty@hotmail.fr – port : 06.24.28.14.63 N° siret 529505604000 49 
Et NOM, prénom et adresse du cocontractant (stagiaire) comme désigné sur la première page 
du bulletin d’inscription : 
 

_________________________________________________________________________ 

 
 
 
 

RÈGLEMENT DU STAGE 
 

 
Pour valider l'inscription, un acompte de 40€ pour le stage est joint à ce bulletin.  
 
La totalité du coût de la journée doit être réglée le jour J.  
 
En cas de désistement, jusqu'à 10 jours avant le début du séjour et hors cas de force majeure, 
seront retenus 20€ de frais, et la totalité de l’acompte en-deçà.  
 
Sont considérés comme cas de force majeure, sur justificatif : maladie et/ou accident, décès d'un 
proche, licenciement économique.  
 
Les autres motifs d’annulation sont considérés de « convenance personnelle ». 
 
Dans le cas où le stage devrait être annulé, l’intégralité des sommes versées vous seraient 
remboursées. 
 
 


